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Compte-rendu de l’ Instance Par ticipative Terr itor iale 
Le 26 juin 2007 en mair ie de Vougy 

 
 
Présents :  
Collège « Etat / SPE » : 
M. Ivan BOUCHIER, Sous-Préfet, M. Alexandre CASTELLET (Direction régionale ASSEDIC des 
Alpes), M. Emmanuel DENTIN (Directeur de la MLJ) 
Mmes Agnès CLARET (Directrice du Greta Arve Faucigny), Chrystèle DELBART (Coordonnatrice 
Emploi Formation - DDTEFP), Eliane PERRICHET (Directrice de l’ANPE de Sallanches), Ghislaine 
CROIBIER MUSCAT (Responsable Etudes et Statistiques ASSEDIC des Alpes), Mme Lucienne 
THABUIS (Mission Locale Jeunes) 
Collège « élus » :  
Mmes Josiane SCHEPPLER (Conseillère régionale, rapporteur du CDRA Faucigny), Julie HODEAU 
(animatrice CDRA du Faucigny), Marie-Cécile COUTIN (Conseil général 74) 
Ms Gilles RAVACHE (Conseiller régional, élu pilote), Alain SOLLIET (Président de la Maison de 
l’Emploi, Maire de Vougy) 
Collège « partenaires sociaux » : 
M. Bernard MARICHEZ (Force Ouvrière), Jacques BOUCHEX BELLOMIE (Capeb, UPA) 
Collège « acteurs socio-économiques » : 
Mme Thérèse MARY (CIBC Haute-Savoie), Nathalie FACHAUX (Cap Emploi), Marie-Christine 
CHAMBON (Chargée d’accompagnement - Chantier d’ insertion ALVEOLE), Caroline CHARROIN 
(AGEFOS PME 74) 
Ms. Youssef FMAYOU (AGEFOS PME 74), Christian DEPERY (CCI 74), Jean-Marc REYDET 
(Chargé de mission AVC et SNDEC), Serge BOURGUIGNON (Chambre d’Agriculture 74), Jacques 
CRUZ (FFP Form’action), Pierre ANTHONIOZ (Directeur ALVEOLE). 
Collège « citoyen » : 
Jean-Louis LARATTE (Président du CLD du CDRA du Faucigny) 
 
Mmes Stéphanie MEDEIROS (Co-directrice Maison de l’emploi), Céline QUESTER (Chargée de 
mission Région Rhône-Alpes), Marion CHAUMONTET (Animatrice du CTEF Faucigny - Pays du 
Mont-Blanc) 
 
 
Excusés :   
Mmes Joëlle PRADINES (Directrice du SADVA, Arc-en-Ciel, Espoir Emploi), Agnès NATON 
(CGT), Marie-Anne FORTESA (Chambre des métiers de la Haute-Savoie), Emmanuelle DUFOURD 
(ANPE de Cluses). 
 
M. Hervé VILLARD (Animateur du CDRA du Pays du Mont-Blanc), Didier JOSEPHE (Président du 
CLD Pays du Mont-Blanc), Gérard BAJULAZ (MEDEF, Directeur AMD Décolletage), Jean-
Christophe BEAUD (MEDEF), Bernard VESIN (MEDEF), Bernard PORRET (Fédération hôtelière 
74), Jean-François MOLARD (citoyen), Pierre-Louis CHILLOTTI (citoyen), Alain LEBAS (DDJS 
74), Jean-Marc BOISIER (Cap Emploi), Franck LOPEZ (Chambre des Métiers de la Haute-Savoie), 
Nicolas ROUSSEAU (Directeur de l’ANPE de Cluses). 
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1. Présentation du dispositif DIAPASON par  Mme Thérèse Mary, CIBC (Centre de Bilan 
de Compétences) 

 
Diapason est un dispositif régional. C’est une offre de service, un accompagnement des salariés de 
droit privé (de 2 à 12 heures) en vue de valoriser, reconnaître, accroître leurs compétences. 
La mise en œuvre du dispositif a débuté le 2 janvier 2007. 34 personnes ont d’ores et déjà été 
accueillies. Les salariés sont orientés par la médecine du travail, les syndicats de salariés, le CIO, … 
Certains salariés se présentent de manière spontanée au CIBC.  
Mme Chambon remarque qu’ il existe d’autres dispositifs, comme le diagnostic élargi, qui répond à 
leurs besoins. 
Il est précisé que le dispositif Diapason peut toucher un public plus élargi que le « diagnostic élargi » 
qui vise plus particulièrement les personnes en insertion.  
Par ailleurs, Diapason vise l’accueil de 80 à 100 salariés cette année sur le département, ce qui est 
modeste. Un premier bilan pourra néanmoins être dressé.  
 

2. Présentation de l’enquête  Besoins de Main d’œuvre par  Mme Ghislaine CROIBIER 
MUSCAT (Responsable Etudes et Statistiques ASSEDIC des Alpes) 

 
Cf document power point ci-joint. 
 

·  Méthodologie 
L’enquête BMO est réalisée chaque année, depuis 3 ans à l’échelle des bassins d’emploi. 
Un questionnaire est envoyé auprès des entreprises privées leur demandant s’ ils envisagent de recruter 
en 2007. Il est demandé de préciser le métier (nomenclature INSEE), le caractère saisonnier de 
l’emploi, et la difficulté de recrutement (indicateur de tension). (Interrogation des entreprises fin 
novembre pour une réponse en décembre et une publication en mars). 
En Vallée de l’Arve, 6000 questionnaires sont envoyés. Le taux de réponse est de 25 à 30%. La 
fiabilité des résultats est vérifiée. 
A noter que sont « exclus » de cette enquête les « ressortissants » de la Mutuelle Sociale Agricole et la 
fonction publique. 
 

·  Les grandes tendances sur le bassin : 
- Les projets de recrutement sont à la baisse cette année par rapport à l’année dernière (7100 contre 
7400 l’année dernière). Cette baisse concerne les remontées mécaniques, l’hôtellerie restauration et les 
vendeurs d’articles de sport. Cette baisse ne sera pas forcément effective. En effet, les employeurs en 
station ont répondu pendant une période de manque d’enneigement. Ils ne pouvaient pas projeter de 
recrutement ! 
- 61% des projets de recrutement concernent les activités de service. 
- A noter que le « top 15 » des métiers qui recrutent le plus représente 63% des projets de recrutement. 
- A noter également le caractère saisonnier qui ressort fortement : 49% des recrutements concernent du 
personnel saisonnier. 
- 45%  des projets de recrutement sont jugés difficiles. 
 
M. Marichez félicite les Assedic pour le travail réalisé mais interroge sur les actions à mettre en œuvre 
pour palier les difficultés, rejoint dans la volonté d’action par l’ensemble des partenaires, notamment 
par M. Bouchier. 
M. Marichez souhaite qu’un travail soit réalisé avec l’éducation nationale.  
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M. Laratte et M. Dépéry confirment la nécessité de promotion des métiers en tension.  
 
 

3. Point sur  la mise en œuvre du plan d’actions 2007 
 

·  Concernant l’avancée de la mise en œuvre du plan d’actions, 3 documents sont transmis en 
séance : 
- L’objet du CTEF est d’articuler les outils et dispositifs mis en œuvre sur le territoire aussi bien du 
point de vue de l’emploi, de la formation et de l’ insertion que du point de vue économique ; ce qui doit 
permettre d’avoir une meilleure lisibilité de l’offre de service sur le territoire. Un travail de 
recensement des actions existantes a été réalisé et « compilé » dans un tableau. 
- Au-delà de l’articulation des outils et dispositifs existants, le CTEF doit agir en complémentarité et 
impulser des actions innovantes. C’est l’objet de la présentation. Et un deuxième tableau présentant 
ces actions et leur état d’avancement est également proposé. 
- Un diagramme présente les périodes de réalisation des projets et leur état d’avancement (code 
couleur).  
 
Vous pouvez demander à Marion Chaumontet ces documents par mail (chaumontet@maison-
emploi.com). 
 

·  Présentation des actions innovantes : 
 
- M. Reydet présente la mise en place de la méthode de recrutement par  simulation (MRS) pour  
les métiers d’opérateurs régleurs, aides-décolleteurs, …  
Il s’agit d’un changement de méthode de recrutement qui se base sur les habiletés et non plus 
seulement sur le diplôme ou l’expérience dans le métier ; ce qui permet d’élargir le potentiel de 
candidats. Le recrutement se ferait donc sur de bas niveaux de qualification mais avec l’objectif d’une 
évolution au sein de l’entreprise, d’un parcours professionnel, d’un projet d’avenir. Une formation 
adaptée sera proposée en amont de l’embauche. 
Il ne s’agit pas d’une campagne de recrutement ponctuelle mais bien d’un dispositif pérenne, qui sera 
alimenté au fil de l’eau. 
 
- Mme Medeiros présente le projet d’étude de faisabilité d’un GE / GEIQ « entretien de l’espace ». 
Un GEIQ « paysage » a existé pendant 9 ans sur la Vallée du Giffre. Il n’a pas pu être pérennisé pour 
des raisons juridiques et financières. 
Une première rencontre a eu lieu avec l’Union Nationale des Entreprises Paysagistes et Véronique 
Drouet, Directrice du Lycée agricole de Contamine sur Arve qui était fortement impliquée dans le 1er 
GEIQ. 
M. Martin (représentant de l’UNEP) confirme son intérêt pour un GE / GEIQ qui permettrait 
de résoudre de manière collective des problèmes ponctuels de main d’œuvre qualifiée, de fidéliser une 
main d’œuvre repérée, d’avoir une aide en matière de gestion de la ressource humaine (recrutement, 
formation, organisation du travail, gestion de la saisonnalité). 
La volonté est de mettre en place un comité de pilotage élargi (UNEP, MDE, DDTEFP, Collectivités 
locales, ANPE, Assedic, MLJ, Cap Emploi, MSA, CIF CIDF, CIO, Chambre d’agriculture, CMA, 
CFPPA, ENILV, Cg74) qui aurait pour première mission la rédaction du cahier des charges. 
 
- Mme Perrichet présente un projet d’étude prospective sur  les « emplois de demain ». 
L’objet est d’ identifier les métiers porteurs à l’horizon 2015, d’ identifier des « niches d’emplois » (la 
fonction publique territoriale notamment), de repérer des métiers innovants avec notamment un zoom 
sur le tourisme. En effet, le manque de neige, particulièrement marqué cette année, interroge sur 
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l’ avenir des stations de moyenne montagne. La saison se raccourcit et se déplace. Plusieurs questions 
se posent : quels emplois complémentaires pour les saisonniers ? Quelles nouvelles activités 
touristiques pour quels nouveaux métiers ? 
 
- Un projet sur  le tour isme social : 
Il s’agit d’une action inscrite au plan d’actions du CTEF. Le CLD Pays du Mont-Blanc est 
particulièrement intéressé par cette problématique. 
Une première réunion de travail a rassemblé la MDE, le CLD et CDRA Pays du Mont-Blanc et la 
Fédération du tourisme social et associatif. 
Deux constats : 
- un constat alarmant de fermeture massive des centres de vacances, 
- le tourisme social représente un enjeu économique et touristique fort (économique car il représente 
un vivier d’emplois locaux ; touristique car les centres accueillent notamment les classes de 
découvertes. Les enfants sont la clientèle de demain). 
Une des causes identifiées (bien sûr pas la seule) de la fermeture des centres de vacances est la 
difficulté pour les dirigeants de s’adapter à un contexte nouveau. Il faut se réinventer, être innovant, 
rentrer dans une démarche commerciale (on parle de clientèle et non plus d’usager…). 
L’objet du projet est donc d’apporter des réponses collectives et individuelles à des problématiques 
communes ou pas qui pourraient être identifiées (principalement en matière de GRH). 
Le groupe de travail devrait être élargi à l’association Haute-savoie Junior, à la Mission d’ Ingénierie 
Touristique de Rhône-Alpes, au CTEF Albertville Tarentaise, à l’Union National des Associations de 
Tourisme. 
 
- Un projet de signature de CARED (Contrat d’Aide et de Retour  à l’Emploi Durable) collectifs 
concernant les Services à la Personne : 
En lien avec le Comité de Pilotage des Services à la Personne et les organismes de formation (GRETA 
et Afpa), les formations visées concernent l’accompagnement / aide aux personnes dépendantes 
(personnes âgées ou personnes handicapées), la petite enfance, la formation d’ intervenant ménager à 
domicile. 
 
- Une car tographie des hébergements d’urgence et temporaires sur  le ter r itoire a été réalisée (cf 
document joint). 
 
- Un projet d’auto-école sociale. Mme Medeiros, « ex » présidente de Promob, association qui porte 
le projet, présente l’action. 
Il s’agit d’un accompagnement individualisé et renforcé pour l’examen du code de la route, identifié 
comme le premier obstacle au passage du permis de conduire (pour des personnes pour qui il s’agit 
souvent du premier examen qu’ ils passent). 
2 groupes sont prévus sur le haut de la vallée et 1 « sur le bas ». 
 
- Un projet d’échanges de bonnes pratiques entre les entrepr ises ar tisanales du ter r itoire en 
matière de gestion des ressources humaines. 
Le projet est porté par la chambre des métiers.  
Une enquête départementale réalisée en 2004 révèle qu’une des difficultés majeures rencontrées par 
les entreprises artisanales est la gestion des ressources humaines. 
Le projet se déclinerait en quatre étapes : 
- un inventaire des bonnes pratiques (questionnaire + phoning auprès des entreprises), 
- la conception d’un journal de bord, 
- une soirée rencontre débat, 
- une diffusion auprès des entreprises. 
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4. Présentation et validation de la DADT 
 

·  La Déclinaison Annuelle du Droit de Tirage est une enveloppe déconcentrée de la Région au 
niveau du territoire. 
Cette enveloppe est composée de 8 dispositifs et le CTEF est en charge d’organiser de manière 
collégiale la répartition de cette enveloppe sur les 8 dispositifs. 
 
- En novembre 2006, la DADT annuelle prévisionnelle a été votée en ITP. 
 
- En début d’année 2007, la Région a voté la DADT1, c’est-à-dire 70% des enveloppes allouées sur 
chaque ligne (sauf pour les AOF, chantiers d’ insertion et initiatives locales) ; ce qui permet un 
réajustement en fonction des consommations en juin 2007 : c’est la DADT2. 
 
- L’enveloppe s’élève à 728 589 € cette année. 
 
- Les 8 dispositifs sont : 
o les AOF (Actions orientation formation). Mme Nathalie Fachaux présente l’exemple d’une 
personne de 45 ans qui a suivi un parcours AOF. Cette personne multipliait les emplois par intérim 
sans réellement construire de parcours professionnel. Le parcours AOF lui a permis d’ identifier un 
métier qui peut lui plaire, compatible avec son état de santé. Aujourd’hui, il suit une formation 
qualifiante. 
Mme Claret précise que sur les parcours AOF, il y a 70% de retour à l’emploi ou en formation. 
o les bilans jeunes : l’enveloppe annuelle initialement prévue est maintenue. 
o les minis stages : l’enveloppe annuelle initialement prévue est maintenue. 
o les ateliers chantiers d’ insertion. M. Anthonioz et Mme Chambon présentent le chantier 
d’ insertion Alvéole, financé sur cette ligne. 
L’objet du chantier est l’ insertion dans les métiers du bâtiment et de l’environnement. Cette ligne ne 
bouge pas non plus. 
o les conventions individuelles jeunes : au vu de la faible consommation, une partie de 
l’enveloppe (7 820 €) est réaffectée sur les AOF. 
o les actions individuelles adultes : l’enveloppe annuelle initialement prévue est maintenue. 
Ces 2 mesures peuvent permettre de financer notamment le CAP petite enfance, très demandé et qui 
répond à un réel besoin, confirmé par Mme Thabuis.  
M. Ravache précise qu’une réponse collective devra être apportée par la Région. 
o les stages d’expérience professionnelle (non utilisés sur le territoire), 
o les initiatives locales. L’enveloppe allouée à ce dispositif est de 50 000 €.  
Un petit historique est réalisé : 
- la mesure avait été présentée lors de l’ ITP du 26 novembre 2006, 
- lors d’une réunion des prescripteurs en décembre, 2 projets avaient été pressentis : la mise en place 
d’une navette sociale (devant palier l’absence d’AOF sur le haut de la vallée et devant amener les 
stagiaires sur les lieux de formation). Il n’y a malheureusement eu aucune demande ! L’autre projet 
concernait la santé. Il était initié par la Mission Locale Jeunes, mais qui a trouvé d’autres solutions. 
Les 2 projets n’ont donc pas trouvé de suite. 
- de nouveaux projets ont été présentés en comité opérationnel du 15 mai et du 12 juin :    
Le projet d’auto-école sociale (présenté dans les actions innovantes), à hauteur de 22 800 €, 
Le soutien au lieu ressource de l’ALAP, à hauteur de 10 000 €, 
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L’étude prospective sur les emplois de demain, à hauteur de 7 500 €. 
D’où un total de 40 300 €. Il reste donc à affecter 9 700€. Le choix est de les affecter sur les AOF. 
 
- A noter que d’autres projets « initiatives locales » ont été déposés mais n’ont pas été validés. C’est le 
cas : 
Des échanges de bonnes pratiques entre les entreprises artisanales en matière de GRH (projet porté par 
la Chambre des métiers) (non éligible par les services de la Région sur cette ligne, mais possibilité 
d’activer un autre dispositif - SECURISE’RA), 
Du projet sur le tourisme social, non validé sur cette ligne par le Comité opérationnel.  
Du paiement du loyer de logements qui auraient été mis à disposition de jeunes (dont le logement est 
un frein majeur pour l’accès à l’emploi) (non éligible sur cette ligne). 
 
Pour  2008, afin d’assurer  une meilleure équité vis-à-vis des demandes, il est souhaité que 
l’ensemble des projets « initiatives locales » soient déposés avant le 1er novembre 2007, afin de 
pouvoir  « dimensionner  » l’enveloppe 2008 et de présenter  l’ensemble des dossiers en fin 
d’année en CO et en ITP. 
 
La nouvelle répar tition de la DADT 2007 est à consulter  sur  le tableau ci-joint. 
 
 
 

5. Questions diverses 
 

La prochaine ITP aura lieu le 9 octobre à 15 heures (le lieu reste à définir ). 
 
 
 
 
 
 

Fait le 27 juin 2007 


